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C'eût été aane doute à l'Officier Rapporteur k a'ea

plaindre a'il en avait Moti le beaoin. Lee Magistrats ne

crurent apparemment plus avoir besoin de le consulter ;

se croyainîiis en droit d'agir en vertu de cette autorisa-

tion, énoncée dans sa lettre du matin 7

Ce qu'il y a de certain au moins, c'est que le document
sur lequel on va les voir prendre de nouvrlles rénolutioua,

était une espèce de représentation adressée directement

aux Magistrats eux-mêmes, signé \mi dix-huit de ces

Connétables S|iéciaux, "exposant que dans différentes

occasions, ils ont été requis en commun avec leurs Con-
citoyens, de remplir un devoir commun à tous, celui d'ai-

der otasaister le pouvoir civil dans tous les cas, et eipri-

mant leur regret que dans cette occasion, comme dans

d'autres précédentes, ils n'ont pas été soutenus par ceux

qui avaient été légalement notifiés d'agir de concert avec

eux."

lis demandent en conséquence, que leurs Honneurs
exercent leur autorité pour taire venir un nombre sutii-

sant de citoyens respectables, pour maintenir la paix

dans les circonstances.

Il est presque inutile de dire que ces Connétables spé-

ciaux étaient du nombre des partisans de Mr. Bagg. Il

l'est encore plus de commenter cet étrange document.

On se contentera de remarquer que la conclusion par la-

quelle ils demandent que les Magistrats fassent venir

des citoyens en nombre pour maintenir la paix, n'est pas

même fondée sur l'allégué d'un Acte de violence.

On peut se demander dès lors, comment cette repré-

sentation pouvait leur faire sup|)oser qu'ils eussent ao.

cune jurisdiction pour s'immiscer dans l'élection. Je
ne parle pas de cette avtQrisatiou prétendue, contenue

dans la lettre de l'Officier Rapporteur. L'idée qu'elle

pût servir de prétexte aux Magistrats de s'immiscer dans

l'élection est trop absurde, pour qu'un puisse s'arrêter à

la discuter.

NuM» alloas voir, -«lusl fut lo iVuit des «lifllMrationS

dea Magistrats i leurs résolutioiMi furent comme suit >

lo. d'augmenter le nombre des Conoétabias spéciaux, et

de le porter à deux cent-cinquante. 2o. d'en placer cent-

cinquante en avant de l'Ëglise Catholique, le Lundi sui-

vant au matin, fous les ordres immédiats de trois Magis-

trats. 3o. d'en assembler un pareil nombre au coucher

du soleil, le Lundi et les jours suivann, à la chambre
d'Audience, (Court Home) pour établir une patrouille de

nuit, pour maintenir la paix et le bon ordre dans la ville

de Montréal. 4o. ils réglèrent en outre, quels seraient

les Magistrats jui à tour de nMe, assisteraient le soir et

le matin pr ir prendre charge des Connétables spéciaux,

assermentés pour maintenir la paix et le bon ordre au

Poil et auprès du Poil. 5o. enfin, ils résolurent d'avoir

une assemblée 8(iéciale, le Lundi matin à oeuf heures,

pour ado|>ter des mesures propres à assurer la tranquillité

et maintenir la paix dans la ville de Montréal.

Quel zèle ! quelle activité ! (|uelle prévision ! et à quel

titre les iMagistrats entendaient-ils prendre charge des

Connétables. S ils en envoyaient, c'était ui^iquement

aux ordres de l'Officier Rapporteur qu'ils devaient ^tre,

et BOUS sa seule direction.

Ces résolutions étaient prise dans une Assemblée con-

voquée le soir d'un jour ou la paix avait régné au Poil,

quand l'Officier Rap|>orteur qui avait demandé les Con-
nétables, ne se plaignait point de leur absence, et ne re-

nouvellait aucunt- dempide à ce sujet.

Mais ce qui est plus extraordinaire, on ordonnait une
patroudle composée do |>artisaus du Candidat favorisé

par plusieurs des Magistrats, sous prétexte d'assurer

la tranquillité de la Vdle, sans qu'il apparût aucun
/ait qui pût constater qu'elle était menacée. £t c'était

F

dan« une Ville oii «ans parler d'un gra^d nombre
de Connétables, il y avait une troupe de Guet «ou* h
direction des Magistrats, troupe qui se trouvait sou*
le commandement d'un des plue chauds partisaoe de
Mr. Bagg.

Je dois ^jouter qu'il y a enoutre dani la Ville une garde
Militaire.

Trois des Conseillers de nomination antérieure i «,Vve
année, étaient de cette Assemblée composée de dii , L t
résolutions furent adoptées par huit coutre dv^x, sur '%

motion d'un de ces anciens Conseillers.

Après avoir pris ces résolutions, l'Assemblé s'igottrù .

au Lundi suivant, 7e. de Moi.
Cette Assemblée du 7e. eut lieu en effet le Lundi

matin, pour adopter des mesurea pour assurer la paix
et la tranquillité de la Ville de Montréal. £t on y prit
la résolution (de sept contre trois,) de mettre à exécution
les résolutions du Samedi, et ou nomma pour prendre
charge des Connétable spéciaux, ce jour, deux Magis-
trats autres que ceux qui avaient été nommés le Samedi.

Depuis le 7e. Mai, just^u'au 2Gc. Avril, il ne se tint

qu'une Asssemblé, ce fut le quinze, et ce fut pour requé.
rir des Magistrats qui n'avaient pas fait leur tour, de
prendre charge des Connétables. Mais il est nécessaiie
de signalerquelques circonstances qui eurent Ueu pendant
cet intervalle.

Les efforts des partisans de Mr. Bagg, n'avaient pa»
pu lui obtenir la majorité, ils étaient venus à bout de la
diminuer cependant, contre Mr. Tracey. On peut être
surpria que Mr. Tracey, ait pu soutenir une lutte aussi
rude.

Les Magistrats paroiisent s'être tenus au Pull avec
assiduité, aussi bien que des Connétables.

Je dois remarquer, comme un fait, qu'au lieu de bâtons
ordinaires que ces Connnétabics portent, on les avaii
armés de butons courts, d'un usage extrêmement facile;

on ajoute môme que l'on avait mis en deux les long*
bâtons ordinaires, au moyen de quoi ces nouveaux bâtons
étaient de véritables assommoirs. Entre quelques autres
faits que l'on pourrait rapporter à cet égard, un malheu-
raux partisan de Mr. Tracey, qui le 81e. de Mai, a crié
un hourra, en sa faveur, fut frappé par des Connétable»
armés de ces bâtons, et laissé sans connaissance sur la
Place d'Armes, dans le voisinage du Poil.

Quels moyens d'entretenir l'harmonie et uc faire régner
la paix entre des citoyens engagés dans une lutte délec.,
tioni

Je dois aussi rappeler que l'Officier Rapporteur avait déji
changé trois fois le Poil de place, sans qu'il soit possible
d'en assiguer une cause légale ou précise. Il l'avait fait
en dépit des réclamations de Mr. Tracey. Il se tenait
depuis le 5 de Mai, jour de l'assemblée dont il a été ques-
tion, à l'entrée de la rue St. Jacques, du côté de la Pla-
ce d'Armes, opixjsé à celui où l'on plaçait les Connéta-
bles, qui étaient amsi en vue du Poil! C'est «lui oi»
l'on verra que l'on a depuis placé les soldats, la 21 Mai.

Il est utile de remarquer encore, que pendant cetpfpal
ce de tems, il s'était passé une couple de scènes bien nou-
velles, pour Montréal. Un coup de pistolet avait été tiré
un soir dans les rues, par un des partisans de Mr. Bagg,
sur un des partisans de Mr. Tracey. Un autre des par-
ti ins de celui-ci avait été blessé dangereusement à la
hanche, par un coup de fusil tiré aussi par un des parti-
sans de son compétiteur dans les rues de Montréal. Il
peut être utile de remaniuer, que depuis l'élection uii des
partisaus de Mr. Tracey a reçu un coup de couteau dans
le bras, et encore par un des partisans de Mr. Bagg.
Ces faits sont d'autant plus dignes d'attention que les
Magistrats avaient établi des patrouilles, que personne
ne kur avait demandées! Sans entrer dans aucun dé-
tail sur ce qui a été dit, ((ue ceux qui avaient tiré l'avaient
fait pour se défendre, on se contentera de remarquer, que


